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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Mexedia se félicite de la résolution du Parlement européen sur l’âge minimum 
d’accès aux réseaux sociau 

Rome, Italie – 4 décembre 2026 – Mexedia S.p.A. S.B. (Euronext Growth Paris: ALMEX, ISIN 
IT0005450819), entreprise technologique cotée sur Euronext Growth Paris, se félicite de l’adoption, le 
26 novembre 2025, d’une résolution non contraignante du Parlement européen proposant de fixer à 16 
ans l’âge minimum par défaut pour accéder aux réseaux sociaux et aux services vidéo numériques, 
avec un seuil absolu de 13 ans, en dessous duquel l’accès serait interdit. 

La résolution introduit également des orientations concernant le renforcement des systèmes de 
vérification de l’âge, la conception d’interfaces adaptées aux mineurs et une utilisation plus prudente 
des algorithmes et mécanismes numériques susceptibles d’influencer l’expérience en ligne des jeunes 
utilisateurs. Les plateformes sont invitées à se conformer strictement au Digital Services Act (DSA), 
sous peine de sanctions en cas de non-respect. 

Anna Lisa Trulli, responsable de la Benefit Unit de Mexedia, a déclaré: «À l’heure actuelle, il n’existe 
pas de seuil d’âge unique et contraignant au niveau européen. La définition de ce qui constitue un 
‘mineur numérique’ relève en grande partie des États membres ou des conditions d’utilisation imposées 
par les plateformes. Les discussions en cours montrent la nécessité de concilier protection des mineurs 
et droits fondamentaux. La proposition du Parlement européen vise à harmoniser le cadre, mais pour 
devenir obligatoire, elle nécessitera une loi européenne contraignante, dont les délais et modalités 
restent à définir». 

D’un point de vue juridique et de responsabilité sociale, cette résolution envoie un signal clair aux 
opérateurs numériques : il ne s’agit pas seulement de fixer des limites d’âge, mais aussi de promouvoir 
des écosystèmes numériques plus sûrs et plus responsables, dans lesquels les plateformes 
reconnaissent leur rôle dans la protection du bien-être physique et mental des mineurs. 

Au fil des ans, la Benefit Unit de Mexedia a développé plusieurs projets dédiés à l’éducation numérique, 
en proposant des activités pratiques dans les écoles à destination des élèves, des familles et des 
enseignants. Ces programmes abordent des thèmes tels que l’identité numérique, la gestion du temps 
en ligne, l’identification d’interactions problématiques sur les réseaux sociaux et la prévention du 
cyberharcèlement. Des initiatives comme Think Tech et La Réalité du Numérique ont impliqué des 
milliers de jeunes dans des ateliers, des rencontres et des activités pédagogiques, en s’appuyant 
également sur des technologies immersives. 

«Suivre les recommandations du Parlement européen ne signifie pas seulement protéger les jeunes 
utilisateurs, mais aussi contribuer à la construction d’un environnement numérique plus sûr et plus 
inclusif, où l’innovation coexiste avec la protection des droits et du bien-être des citoyens», a ajouté 
Anna Lisa Trulli. 
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Vincenzo La Barbera, Communication Officer chez Mexedia, a commenté: «L’évolution du cadre 
réglementaire européen a un impact croissant sur la vie quotidienne des utilisateurs et sur la relation 
entre les jeunes et la technologie. Le débat ouvert par la résolution du Parlement européen contribuera 
certainement à orienter les réflexions des prochains mois». 

Mexedia continuéra de promouvoir des initiatives visant à diffuser les principes à l’origine de la 
résolution du Parlement européen, afin de sensibiliser les opérateurs, les élèves et les familles aux 
implications des réglementations numériques. L’entreprise souhaite contribuer à transformer ce qui 
relève aujourd’hui du soft law en dispositions législatives contraignantes, afin de favoriser un 
développement numérique plus sûr, plus responsable et durable pour les nouvelles générations. 
 

À propos de Mexedia 

Mexedia S.p.A. Società Benefit est une entreprise technologique internationale opérant dans le domaine 
des communications numériques et des services omnicanaux dédiés à l’interaction entre les marques 
et leurs clients. Cotée sur Euronext Growth Paris (ticker ALMEX, ISIN IT0005450819), la société intègre 
technologies, infrastructures et plateformes logicielles pour accompagner les entreprises dans la 
gestion avancée de leurs communications clients. La Benefit Unit de Mexedia développe et supervise 
des initiatives liées à l’impact social de la technologie et aux grands thèmes de la transformation 
numérique. 
 

Déclarations prospectives (Forward-Looking Statements) 

Le présent communiqué peut contenir des déclarations prospectives au sens du Règlement (UE) n° 
596/2014 (« MAR »). Ces déclarations reposent sur des attentes, projections et hypothèses actuelles 
et comportent des risques et incertitudes. Les résultats réels pourraient différer de manière significative 
de ceux exprimés ou implicites, en raison notamment de l’évolution du cadre réglementaire, des 
conditions de marché, du progrès technologique ou d’autres facteurs susceptibles d’influencer les 
scénarios futurs. Mexedia S.p.A. Società Benefit n’assume aucune obligation de mettre à jour ou de 
réviser ces déclarations prospectives, sauf obligation légale contraire. 
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